
 
Page 1 sur 24 

  
  
  

RRaappppoorrtt  dd��eennqquuŒŒttee  tteecchhnniiqquuee  
  

CCOOLLLLIISSIIOONN  
EENNTTRREE  LLEE  FFIILLEEYYEEUURR  DDEE  LL��IILLEE  DD��YYEEUU  

AAMMAAZZOONNEE  
EETT  LLEE  CCHHAALLUUTTIIEERR  OOLLOONNNNAAIISS  

MMAAHHAAVVEELL  
SURVENUE LE 29 JUIN 2004 

AU LARGE DES SABLES D�OLONNE 
ET AYANT PROVOQUE 

LE NAUFRAGE DU CHALUTIER 



 
Page 2 sur 24 

�

�



 
Page 3 sur 24 

�

�

�

�

�

�

�

�

���������	�
��
�

�

�

�

Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux 

enquŒtes techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, 

ainsi qu�à celles du �Code pour la conduite des enq uŒtes sur les accidents et incidents de 

mer� - RØsolutions n°A . 849 (20) et A . 884 (21) de l�Or ganisation Maritime Internationale 

(OMI) des 27/11/97 et 25/11/99. 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer 

des responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en 

tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à 

des interprØtations erronØes. 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

RIPAM : RŁglement International pour PrØvenir les Abordages en Mer 

TF/TS : Toutes Fonctions / Toutes SpØcialitØs 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

VHF : Ondes mØtriques (Very High Frequency) 
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 Le fileyeur AMAZONE  a quittØ ses lieux de pŒche le 28 juin 2004 vers 18h00 pour 

rentrer aux Sables d�Olonne le 29.juin 2004 vers 01h30, afin d�y dØbarquer sa pŒche à la criØe 

et d�embarquer du gazole. Ces opØrations terminØes, il appareille à 03h55 et fait route pŒche, 

cap au 235 à la vitesse de 9 n�uds, pour relever se s filets à merlus mouillØs dans le Sud-

Ouest du Plateau de Rochebonne. A trois milles du port, vers 04h20, le patron laisse le quart à 

son matelot. 

 

 Le chalutier MAHAVEL appareille des Sables d�Olonne le 28 juin 2004 à 17 h00 pour 

rejoindre sa zone de pŒche à trois milles au large. Le 29 juin 2006 à 04h15, il chalute à la 

vitesse de 2,8 n�uds, cap à l�Est-Sud-Est, le matel ot Øtant seul de quart. 

 

 A 04h30, à la position 46° 26�8 N et 001°50,0 W, l �AMAZONE  aborde le MAHAVEL  

qui coule rapidement. Les deux hommes d�Øquipage du MAHAVEL sont rØcupØrØs sains et 

saufs par l�AMAZONE qui informe le CROSS Etel. 

 

 L�AMAZONE  revient aux Sables d�Olonne oø une ambulance prend en charge les 

deux rescapØs pour un bilan mØdical. 

 

Au moment de la collision les conditions mØtØorologiques Øtaient trŁs bonnes. 
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 L �AMAZONE  est un fileyeur en acier d�une longueur de 20,41.mŁtres et d�un 

tonnage de 49,90 effectuant une navigation en deuxiŁme catØgorie. ImmatriculØ à l�île d�Yeu 

(YE 425127 V), il est armØ à la pŒche au large. 

 

 Polyvalent, il est exploitØ, en fonction des conditions, comme fileyeur pØlagique ou 

thonier. 

  

 Lors de cette marØe, son patron titulaire et armateur Øtait à terre pour prØparer la 

campagne de thon. 
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 Les titres de sØcuritØ du navire Øtaient à jour, le permis de navigation et le certificat 

de franc-bord valides jusqu�au 02 octobre 2004. La derniŁre visite annuelle avait ØtØ faite le 

24.octobre 2003 . 

 

 InterrogØ sur la non-observation d�une prescription de l�inspecteur radio portØe au 

rapport de cette visite, le patron a rØpondu que l�ensemble des patrons de navires de 

l�Ile.d�Yeu ont demandØ la dØrogation à l�installation d�un appareil SMDSM (non prØcisØ), les 

appareils Øquipant actuellement les navires Øtant suffisamment performants (tØlØphone 

satellite � INMARSAT � facsimilØ). 

 

Cette non-observation d�une prescription radio n�a aucun lien avec l�abordage. 

 
���� ������	


 
 Le MAHAVEL Øtait un chalutier en bois de 10,75.mŁtres de longueur et d�une jauge 

brute de 13,55 tonneaux mis à l�eau en 1975 et effe ctuant une navigation en troisiŁme 

catØgorie. ImmatriculØ aux Sables d�Olonne (LS 287938), il Øtait armØ à la petite pŒche. 

 

 Depuis juin 1999, il Øtait la propriØtØ de son patron-armateur. 

 

 Le rapport de la visite annuelle du 24 octobre 2003 mentionne l�existence d�un 

poste de tØlØvision à la passerelle. 

 

 Le permis de navigation Øtait valable jusqu�au 24 octobre 2004. 

 
 � �!����"���

 
 ��� �#$�%�&�����'(�������


 
 Il est composØ de six hommes : le patron, quatre matelots et un novice.  

 

 Le patron en fonction ce jour là est âgØ de 35 ans  et remplace le patron titulaire 

depuis le 23 juin 2004. Il connaît bien le navire puisqu�il y est embarquØ depuis sa mise en 

service en juillet 1985. Il est titulaire du brevet de patron de pŒche depuis le 09 juillet 1992 et 

du permis de conduire les moteurs depuis le 26 avril 2001. Il est à jour de sa visite mØdicale 

annuelle (24 fØvrier 2004) avec une aptitude Toutes Fonctions/Toutes SpØcialitØs. 
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 Le matelot, de quart au moment de l�accident, est expØrimentØ. Il embarque la 

premiŁre fois sur l �AMAZONE  le 22.novembre 2002. Il est âgØ de 51 ans. Il est titulaire du 

permis de conduire les moteurs depuis le 10 fØvrier 1977 et du certificat de marin pŒcheur 

qualifiØ depuis le 02 fØvrier 1995. Il est à jour de sa visite mØdicale annuelle (24 fØvrier 2004) 

mais depuis le dØbut de sa carriŁre, en 1976, il est inapte aux fonctions de commandement et 

de veille. C�est lui le cuisinier du bord. Il s�est couchØ aprŁs le repas du soir le 28 juin 2004 et 

s�est levØ à l�arrivØe aux Sables à 01h30 le 29 juin 2004. 

 

On remarque que parmi les quatre matelots, un seul est apte à la veille. Les autres 

sont inaptes à la veille et au commandement. 

�
 ��� �#$�%�&���$�������	


 
 Le patron-mØcanicien, âgØ de 36 ans, est embarquØ sur le MAHAVEL depuis le dØbut 

de sa carriŁre. Il en est l�armateur depuis 1999. Il est à jour de sa visite mØdicale annuelle, 

avec une aptitude TF/TS. 

 

 Un deuxiŁme marin, âgØ de 37 ans, est embarquØ sur le MAHAVEL depuis le 

17.mars.2003. Il remplace le patron quand ce dernier reste à terre. Il est titulaire des certificats 

de capacitØ et de radio restreint. Il est à jour de sa visite mØdicale annuelle, avec une 

aptitude.TF/TS. 

�
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 A 03h55, l�AMAZONE  qui a appareillØ des Sables d�Olonne  fait route pŒche, cap au 

235 sur pilote automatique et à la vitesse de 9 n�u ds. Le radar est en fonction sur l�Øchelle de 

6 milles. 

 

 A 04h15, le MAHAVEL chalute à la vitesse de 2,8 n�uds, cap à l�Est-Sud -Est, le 

chalut tribord à l�eau. Le matelot est seul de quar t depuis une heure. Il suit la route tracØe sur 

l�ordinateur. Les feux de pŒche et de navigation sont allumØs, ce qui est confirmØ par le 

constat du tableau Ølectrique fait par les plongeurs de la Gendarmerie Maritime. Le portique 

arriŁre est ØclairØ.  
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 Depuis un moment, l�homme de quart du MAHAVEL a aperçu par bâbord les feux 

de route d�un chalutier faisant route vers lui. Il a bien pensØ l�appeler à la radio mais, vu que le 

temps Øtait clair, il ne l�a pas fait en se disant que l�homme de quart du chalutier en route le 

voyait. 

 

 Vers 04h20, à trois milles du port, le patron de l� AMAZONE  signale à son matelot 

qui est à ses cotØs depuis la sortie du port qu�il y a un chalutier en pŒche et prioritaire, bien 

visible lØgŁrement sur tribord avant. La distance varie suivant les dØclarations. Le matelot 

observe le chalutier aux jumelles et lui rØpond que l�on voit son feu rouge. A ce moment, le 

patron dØcide d�aller se reposer et laisse le quart à son matelot. 

  

 Quoique non-prioritaire, le matelot ne man�uvre pa s, pensant passer devant. Il ne 

l�appelle pas non plus par VHF,  car il sait qu�il ne veille pas la mŒme voie. 

 

 Au dernier moment, rØalisant qu�il ne passerait pas devant, suivant ses dires, il met 

la barre à droite pour passer sur son arriŁre mais ne peut Øviter la collision. 

 

 De son cotØ, le matelot de quart du MAHAVEL constatant que l�AMAZONE ne 

man�uvrait pas, dit avoir mis la barre toute à droi te pour Øviter l�abordage qui se produit 

quelques secondes plus tard. 

 

 Le patron du MAHAVEL qui dormait à tribord est rØveillØ par le choc. Il constate une 

voie d�eau dans la couchette bâbord et monte immØdiatement. Il Øvalue l�avarie, la lisse et les 

pavois sont dØtruits à l�avant et côtØ bâbord. RØal isant que son navire coule, il lance un bref 

message de dØtresse sur la voie VHF 8 qui n�est pas un canal de dØtresse. 

 

 A 04h30, le MAHAVEL  coule en se cabrant à la verticale à la position 4 6° 26�8 N et 

001°50,0 W. Les deux hommes se mettent à l�eau avec  chacun une dØfense en guise de 

bouØe de sauvetage. 

 
4.2.2 RØcupØration des naufragØs 

 
 L�Øquipage du MAHAVEL n�a pas eu le temps d�endosser les vŒtements flottants 

individuels rangØs dans un caisson. Le matelot a tentØ, mais n�a pas eu le temps, de larguer le 

radeau de sauvetage, à poste sur le toit de la pass erelle. 

 

 Dans un premier temps, le matelot de quart de l�AMAZONE  ne fait rien pour porter 

assistance. C�est le patron qui, remontØ à la passerelle, fait demi-tour une minute aprŁs le 

choc en man�uvrant sur tribord. 
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 SimultanØment, il informe le CROSS Etel sur la voie 16. 

 

 Des bouØes couronnes sont lancØes aux naufragØs ; les deux hommes sont 

rØcupØrØs, le patron le premier. Ils sont sains et saufs et rØconfortØs. Le sauvetage a durØ 

15.minutes. 

 

 A 04h45, l�AMAZONE  fait route vers les Sables d�Olonne et le patron rend compte 

au CROSS Etel. 

 

 A 05h20, l�AMAZONE  est au port.  

 

 A 05h24, les naufragØs sont pris en charge par l�ambulance des pompiers qui les 

conduit à l�hôpital pour un bilan de santØ. 

 

 Le patron de l�AMAZONE dØcide d�appareiller aussitôt en direction du secteur de 

pŒche de Rochebonne pour relever ses filets. 

 

 DŁs son retour aux Sables d�Olonne vers 01h00 le 30.juin.2002, le patron s�est  

mis à la disposition des autoritØs. 
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 La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849 (20) modifiØe par la 

rØsolution A.884 (21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• facteurs naturels ;  

• facteurs matØriels ;  

• facteur humain ; 

• autres facteurs. 
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Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• certain, probable ou hypothØtique,  

• dØterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel, 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
,��� .�+��$���
��$��'��

�
� Les conditions mØtØorologiques sont trŁs bonnes. La visibilitØ est excellente ; la nuit 

est claire avec une lune à son dernier quartier (la  pleine lune est le 02 juillet 2004). La mer est 

belle et une lØgŁre brise souffle du Nordet (045 / 05 n�uds). 

�

 Aucun facteur naturel ne peut donc Œtre retenu. NØanmoins, le BEAmer a dØjà 

constatØ que les pertes de vigilance et dØfauts de veille se manifestent plus souvent quand, 

paradoxalement, la visibilitØ est bonne, comme dans ce cas, plutôt que lorsqu�elle est 

mauvaise. 

�
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 Le rapport de la visite annuelle du MAHAVEL , datØ du 24 octobre 2003, mentionne 

l�existence d�un poste de tØlØvision à la passerelle. Les constatations faites par les plongeurs 

ne permettent pas de confirmer ni d�infirmer son existence lors de l�accident. Son utilisation, si 

elle Øtait prouvØe, pourrait Œtre l�une des causes de la baisse de vigilance de l�homme de 

quart. 

 

Les deux navires Øtant en bon Øtat, aucun autre facteur matØriel ne peut Œtre 

retenu. 
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Les dØclarations des deux hommes de quart comportent des contradictions et ne 

permettent pas de faire une reconstitution certaine des derniers instants prØcØdant la collision. 

 

Le matelot de l�AMAZONE  dØclare qu�il a man�uvrØ sur tribord à « quelques 

centaines de mŁtres ». Si cette distance Øtait vØridique, il est probable que l�abordage aurait 

ØtØ ØvitØ. 

 

Le matelot du MAHAVEL dØclare Œtre venu lui aussi sur tribord ; pourtant les 

plongeurs ont constatØ que la barre Øtait « toute à gauche » et le matelot de l�AMAZONE  

prØtend aussi que le MAHAVEL est venu sur sa gauche. 

 
5.3.1 DØpart prØmaturØ de la passerelle du patron de l�AMAZONE 

 
 Quand le patron de l�AMAZONE  a quittØ sa passerelle, le MAHAVEL Øtait distant de 

0,4 à 0,6 mille suivant les diverses dØclarations, soit dans le dernier cas, un temps d�arrivØe au 

point le plus proche de 4.minutes pour une vitesse de 9 n�uds. Il savait que le MAHAVEL  Øtait 

privilØgiØ et à surveiller. Il Øtait alors temps de man�uvrer et il aurait dß le faire lui-mŒme 

avant de descendre ou rester quelques instants de plus à la passerelle pour s�assurer qu�il n�y 

avait aucun risque de collision. 

 

 D�une part, il a laissØ au matelot une situation compromise à trŁs court terme et 

d�autre part, en quittant la passerelle, il a pu induire en erreur ce dernier qui ne pouvait 

imaginer que son patron se retirait avec un risque de collision aussi immØdiat. Ceci pourrait 

expliquer partiellement la man�uvre tardive du mate lot. 

 

 Le souci de ne pas perdre un instant, en temps de repos et en changement de 

route, a semble-t-il supplantØ les exigences de la sØcuritØ qui devraient Œtre toujours 

prioritaires. 

 

 Cette altØration du jugement a sans doute ØtØ favorisØe par un besoin de sommeil, 

naturel en cette fin de nuit. Elle constitue nØanmoins un facteur dØterminant de l�accident. 

 
5.3.2 Matelot de quart de l�AMAZONE 

 
 Il est hypermØtrope et pour cette raison, il est inapte à la veille. Son armateur et le 

patron savent qu�il porte des lunettes mais disent ignorer son inaptitude à la veille. Si 
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l�hypermØtropie ne gŁne pas la vue de loin, elle altŁre cependant l�apprØciation des distances 

et, dans ce cas, a certainement altØrØ la perception de la situation par l�homme de quart. 

Comme son patron, il n�a pas apprØciØ l�imminence de la collision et, quand il s�en 

rend compte, il cŁde plus ou moins à la panique ; s �il met bien la barre à droite � trop 

tardivement � il ne stoppe pas le moteur et ne bat pas en arriŁre. Il continue mŒme à faire 

route alors qu�il sait ce qui vient de se passer ; c�est le patron qui, arrivØ à la passerelle, va 

faire demi-tour. 

Ces deux ØlØments constituent des facteurs aggravants. 

 

5.3.3 Matelot de quart du MAHAVEL 

 
 Le MAHAVEL  qui Øtait en pŒche et tribordais, se trouvait en situation de navire 

privilØgiØ. La visibilitØ Øtant excellente, son homme de quart ne pouvait imaginer que le navire 

sortant des Sables d�Olonne ne man�uvrerait pas.  

 
,�)� ��
�����
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Au vu des avaries et marques constatØes sur les deux navires, il apparaît que la 

collision s�est produite de face, quasiment Øtrave contre Øtrave.  

 

 L�hypothŁse la plus probable pour les enquŒteurs du BEAmer est la suivante : les 

deux navires ont man�uvrØ au dernier moment et trop  tard. L�AMAZONE  serait venu sur sa 

droite et le MAHAVEL sur sa gauche (contrairement à la dØclaration de l�homme de quart), ce 

qui explique l�impact lØgŁrement sur tribord de l�Øtrave de l�AMAZONE  et qui, de plus, 

correspond au constat de barre « toute à gauche » f ait par les plongeurs sur l�Øpave. En raison 

des diffØrences de poids, de vitesses et de puissances des deux navires, le MAHAVEL a 

pivotØ et l�AMAZONE , ayant sa barre toute à droite, a percutØ en le dØtruisant le côtØ bâbord 

du MAHAVEL. 
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 La collision est imputable à la non-application pa r l�AMAZONE des rŁgles 15 (Navires 

dont les routes se croisent), 16 (Man�uvre du navir e non privilØgiØ) et 18 a (Un navire à 

propulsion mØcanique faisant route doit s�Øcarter de la route d�un navire en train de pŒcher). 

  

 En outre, en venant au dernier moment à gauche, co ntrairement à la disposition de 

la rŁgle 17 c du RIPAM (man�uvre du navire privilØg iØ), le MAHAVEL a rendu la collision 

inØvitable, alors qu�en venant à droite, celle-ci, mŒme si elle ne pouvait Œtre ØvitØe, aurait sans 

doute ØtØ moins violente. 

 

 L�origine de la situation est liØe au dØpart de la passerelle du patron de l�AMAZONE.  

 
2� ����--�
�����
� 

 
2��� Le BEAmer rappelle la nØcessitØ, lorsque l�on quitte la passerelle, de laisser une 

situation claire et bien comprise par celui qui prend le quart, surtout lorsqu�on est en situation 

rapprochØe, et qu�une relŁve de quart ne peut Œtre faite avant que les man�uvres d�urgence 

ne soient effectuØes. 

 
2��� Le BEAmer rappelle Øgalement que les rŁgles pour prØvenir les abordages doivent 

Œtre scrupuleusement observØes. 

 

2� � L�aptitude à la veille des personnes de quart est i ndispensable ; les armateurs et les 

patrons sont tenus de n�embarquer que des marins aptes à la veille pour assurer le quart. 

 

2�)� La prØsence dans les passerelles de tØlØviseurs et de jeux vidØo est un facteur de 

nature à augmenter considØrablement les risques d�abordage et d�Øchouement par perte de 

vigilance. Le BEAmer recommande donc à tous les acteurs concernØs (administration, 

organismes professionnels, armateurs, patrons) leur suppression.  
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Navire de pêche AMAZONE à quai à l’île d’Yeu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Frottements sur la partie avant du navire. Traces blanchâtres au-dessus 

de la ligne de flottaison et bleuâtres au-dessus de l’immatriculation 


